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DESCRIPTION GÉNÉRALE  

Cote 

258EC/1-2 

Dates extrêmes 

1870-1929 

Description physique  

2 articles, soit 0,04 ml 

Origine 

Consulat général, puis vice-consulat, puis consulat de France à Amsterdam (Pays-Bas) 

Biographie ou histoire 

C’est dans l’almanach royal de 1736, qu’apparaît pour la première fois le nom d’un commissaire de la 

Marine, Laugier, nommé à Amsterdam, mais les archives les plus anciennes qui ont été rapatriées du 

Commissariat de la Marine à Amsterdam datent de 1720 (voir aussi le sous-fonds 33PO/1). 

Le poste est remplacé par un consulat général en 1807. En 1909, il est transformé en vice-consulat, puis 

élevé au rang de consulat en 1919.  

En 1991, suite à la fermeture du consulat général de France à Rotterdam (remplacé par une agence 

consulaire), le poste d’Amsterdam reprend son importance historique et redevient consulat général. 

Histoire de la conservation 
Peu après la Seconde Guerre mondiale, en 1919, le poste est transféré dans un nouvel immeuble, situé 

au 280, Herengracht. Selon un rapport d’inspection de 1954, les archives anciennes ont été détruites en 

1940, au moment de l’invasion allemande, mais les registres d’état civil ont pu être conservés et ont 

suivi les déménagements successifs du poste. 

 

Adresses du consulat, puis du consulat général de France à Amsterdam : 

De 1919 à 1954 : 280, Herengracht 

De 1954 à 1970 : 128, Weteringschans 

De 1970 à janvier 2019 : Vijzelgracht 2 

Depuis janvier 2019 : De Boelelaan 7 

Modalités d’entrée 

Les présents registres d'actes d'état civil ont été rapatriés par le consulat général de France à Amsterdam 

en août 2016 sous le numéro 2016068NN. 

Présentation du contenu 
Registres primata d’actes d’état civil consulaires. Ce versement contient également des déclarations 

d’option pour la nationalité française sur feuille volante, ainsi que des pièces annexes. Les registres des 

années 1928 et 1929 sont « état néant ». 

Langue des unités documentaires  

La majorité des documents sont en français. Plusieurs actes et pièces annexes sont en néerlandais. 

Caractéristiques matérielles et contraintes techniques 

Les registres sont fragiles et doivent être manipulés avec précaution. 

Autre instrument de recherche 

Instrument de recherche produit en EAD : FRMAE_EC, État civil consulaire, registres primata. 

Informations sur le traitement 

Inventaire mis à jour par Gervaise Delaunay, adjointe administrative de chancellerie, et description 

complétée par Lylie Trouillard et Paul Le Lann, stagiaires, encadrés par Mathilde Locher, adjointe 

administrative de chancellerie au CADN. 
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1* Actes de l’état civil 1870-1912 

2* Actes de l’état civil. Néant 1928-1929 


